Association du Lycée Français



Sofia, le 20 juillet 2009

Victor Hugo de Sofia

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DE L’ASSOCIATION DU LYCEE FRANCAIS VICTOR HUGO DE SOFIA 

DU 24 JUIN 2009

Début de séance: 19h00

Fin de séance: 21h00

Familles représentées: 81 familles présentes, 3 familles représentées

Ouverture

Développement du projet Nouveau Lycée

Procédure de sélection

Présentation des projets sélectionnés

Prochaines étapes

Vote

Clôture

Le président du Conseil d’Administration présente l’agenda de l’assemblée: elle inclut le développement du projet Nouveau lycée avec présentation de tout le travail effectué depuis plusieurs mois notamment la sélection des projets, présentation des projets sélectionnés, les étapes à suivre. Cette assemblée sera clôturée par un vote pour donner mandat au CA de continuer les négociations avec les promoteurs choisis et faire la demande de prêt (80%) auprès de l’ANEFE

1. La procédure de sélection des projets: 

A la fin du mois d’avril le cahier des charges comportant les caractéristiques techniques a été remis à 11 promoteurs. Les spécificités techniques ont été élaborées en liaison avec les services techniques de l’AEFE.  Les propositions de 8 promoteurs nous ont été remises le 1er juin. Un groupe de travail comportant des membres du Conseil d’Administration, un architecte expert de l’AEFE, le Proviseur et les conseillers techniques mandatés par le Conseil ont examiné toutes les propositions. A l’issue de ce travail, 3 promoteurs ont été éliminés, car présentant des projets ne répondant pas au cahier des charges (non contrôle du foncier, prix totalement hors budget…). 

Les 5 propositions restantes ont été notées par le groupe de travail et ont été présentées le 18 juin 2009 à un Comite d’évaluation  présidé par l’Ambassadeur de France et constitué par les membres du CA, la Direction du lycée, la Conseillère d’Action et de Coopération Culturelle. Les 5 promoteurs ont eu la possibilité de présenter leur projet devant le Comité. 

À la suite de ce Comité d’évaluation, 3 projets ont été sélectionnés et sont présentés a l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

Les projets ont été sélectionnés sur des critères très précis, notamment le site, la localisation, les transports publics, l’environnement, les facilités d’accès et de circulation, l’avant-projet architectural, l’optimisation du foncier par rapport au terrain, le respect du cahier des charges et l’avis de l’AEFE. Les critères financiers ont également été pris en compte : le prix proposé par les promoteurs, (bien qu’indicatif à ce stade), les conditions de paiement et les capacités financières du promoteur à finaliser le projet. 

Présentation des différents projets 

1. Le projet du groupe Galchev: le terrain de 12 500m² est situé à coté du boulevard périphérique. Le promoteur n’est pas propriétaire du terrain, mais peut obtenir pour le lycée français un droit de construction (bail emphytéotique). Le terrain appartient à la Municipalité de Sofia. Les conditions de paiement : 90%  à la livraison du bâtiment (acte 15), 10 % à la réception définitive (droit d’usage). Le prix HT est de 7 200 000 euro.

2. Le projet du groupe Litos (à proximité de l’Académie des Sports): le terrain est de 10 155 m²; le prix HT est de 7.490.000 euro avec des conditions de paiement  progressives durant la construction.

3. Le projet Philippe Koutev: le terrain fait 9.000 m². Nous avons deux propositions de prix pour ce projet : une de 9.480.000 euros, l’autre appelée « offre optimisée » de 8.340.000 euros. 

Le Conseil d’Administration a choisi de présenter les trois projets à cette Assemblée Générale Extraordinaire afin de  pouvoir poursuivre les négociations techniques et financières avec les promoteurs et revenir devant l’Assemblée en septembre avec les projets qui auront pu être optimisés.  

Une présentation des avant-projets architecturaux est projetée et des panneaux présentant les plans et des représentations en 3D sont exposés dans la salle.

2. Les prochaines étapes :

À partir du mois de juillet, les consultants techniques vont continuer à négocier les projets. Ils vont entrer dans des discussions techniques avec l’assistance de  l’ingénieur Ivan Nikolov, qui a assuré le suivi des travaux de construction de l’école anglo-américaine, et de l’architecte de l’AEFE.

Au mois d’août: la préparation du dossier de demande de prêt à l’ANEFE et les discussions préliminaires des clauses contractuelles avec les promoteurs. 

Au mois de septembre: le dossier de demande de prêt sera déposé à l’ANEFE et une nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée pour valider le projet retenu. 

Le mois d’octobre: signature du contrat avec le promoteur retenu, décision du Comite de Crédit de l’ANEFE. 

Jean Talmon explique que les trois projets entrent dans notre fourchette de prix et qu’il n’y aura pas d’augmentation des frais de scolarité. Notre objectif est la réduction des prix proposés, et  si possible, dans le futur, des frais de scolarité. 

Question: Le contrat de location à Maxi peut-il être renouvelé au cas où le projet de construction prendrait du retard.

Réponse: Le contrat de location est signé pour trois ans, une prolongation n’a pas été négociée puisque sur le projet de construction un délai de 3 ans semble suffisant. Dans des projets de ce type, le retard, s’il y en a, est vite identifié, et des discussions sur une prolongation du bail pourront être entamées à ce moment-là.

Question: Le Lycée sera-t-il propriétaire du terrain et du bâtiment? Du point de vue juridique il est préférable de payer une partie après l’acte 16 au lieu de payer 90% à l’acte 15.

Réponse: Sur Philippe Koutev et Litos le lycée sera propriétaire du terrain et du bâtiment, alors que sur le projet Galchev le Lycée aura un droit de construction sans limite de durée sur ce terrain. Cela offre certains avantages par rapport au prix, mais l’offre reste à étudier plus en détail. Ce promoteur aura jusqu’à fin septembre pour obtenir une confirmation de la Mairie pour l’obtention de ce droit de construction, sinon il sera éliminé. Dans la lettre d’invitation, il a été précisé que si le promoteur demande des paiements durant la période de construction, ceux-ci seront considérés comme des avances et devront faire l’objet de garanties bancaires de restitution. 

Question: Le projet “clef en main” comprend-il l’équipement ou bien celui-ci sera considéré comme un budget à part? Pourriez-vous expliquer les droits d’inscription remboursables?

Réponse: Le « clef en mains » n’inclut pas le mobilier. Il est prévu de demander des subventions de l’AEFE, comme celle obtenue pour le projet de location à Maxi. L’étude de faisabilité présentée lors d’une des précédentes AG expliquait la possibilité d’obtenir un crédit à 80% sur 15 ans et l’apport du propriétaire de 20%, en l’occurrence l’APE. Différentes hypothèses sont envisageables : l’une d’entre elles prévoyait le financement de ces 20% par un droit d’inscription remboursable au moment où l’enfant quitte l’école. Dans nos négociations actuelles, nous essayons d’étaler le paiement des 20% durant la période de construction.

Question: Avez-vous fait des études sur l’infrastructure, la viabilisation de la zone Malinova Dolina?

Réponse: Cela fait partie des prochaines étapes. Des études de sol et environnementales  seront également effectuées. Par ailleurs, il est demandé à chaque promoteur de s’engager sur la réalisation des infrastructures (VRD).

Vote : 

Le vote propose de donner mandat au Conseil d’Administration pour :

1- Poursuivre les discussions techniques et les négociations avec les promoteurs retenus ;

2- Présenter à l’ANEFE la demande de financement à hauteur de 80% du budget finalisé.

Résultats du vote : 

OUI - 126 voix

NON - 4 voix

ABSTENTIONS – 3 voix
L’Assemblee Générale Extraordinaire donne mandat au Conseil d’administration de continuer les négociations avec les promoteurs retenus et pour faire au nom de l’Association la demande de prêt auprès de l’ANEFE.
LE PRESIDENT DE L’ASSOCIATION
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